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Texte de la question

M. René Pilato attire l'attention de M. le ministre des armées sur le conflit social au sein de Naval Group et sur
les possibles conséquences sur la livraison de matériel militaire. Depuis le début d'année 2025, un conflit social
d'ampleur traverse l'entreprise Naval Group, spécialisé dans la construction navale de défense. Les salariés
réclament l'ouverture de discussions suite à la dégradation des conditions de travail. Ils dénoncent notamment la
division de la participation aux bénéfices des salariés par deux, une récente révision à la baisse de la convention
collective de la métallurgie, du nouvel accord d'entreprise (travail le dimanche, recours aux heures
supplémentaires au détriment de l'emploi et des difficultés d'évolution professionnelle, projet de travail en trois 8,
etc.) et des négociations annuelles obligatoires (NAO) en fortes baisses vis à vis de l'année passée malgré des
bénéfices supérieurs. Face au refus de dialogue de la part de la direction de l'entreprise, le conflit risque de
durer, ce qui va inévitablement porter préjudice à la livraison des équipements demandés par un des corps
armés, la marine nationale. Le ministère des armées doit dans son périmètre d'activité se soucier de répondre
aux besoins matériels et humains des différents corps armés, pour garantir la souveraineté de la France. Il doit
s'assurer que les entreprises, qui interviennent dans la production de matériel militaire, vont bien répondre et à
temps aux besoins des différents corps armés. Il est donc de la responsabilité du Gouvernement de créer les
conditions du retour du dialogue social dans cette entreprise, afin de garantir la bonne livraison des équipements
et ceux pour assurer les missions essentielles et stratégiques de la marine nationale. Par ailleurs, du fait de la
nature des activités de Naval Group et alors que l'État en est l'actionnaire majoritaire, le Gouvernement et a
fortiori le ministère des armées, doit pouvoir intervenir. Il lui demande sa position sur le sujet.
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